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L'Assemblée parlementaire de la Francophonie, réunie à Berne (Suisse) du 7 au 

10 juillet 2015, sur proposition de la Commission de l’éducation, de la communication 

et des affaires culturelles,  

 

PRENANT CONNAISSANCE des données transmises par l’ONUSIDA en 2014 qui indiquent, 

au niveau mondial, une limitation des cas de nouvelles 

infections au VIH, une réduction des cas de mortalité liés au 

sida et une augmentation du nombre de personnes infectées 

bénéficiant d’un traitement ; 

CONSTATANT que, malgré les progrès significatifs que connaît la lutte 

contre le VIH/sida, ces mêmes données indiquent que l’accès 

universel aux services de prévention et de traitement du 

VIH/sida n’est toujours pas garanti ; 

RAPPELANT que la communauté internationale s’est fixée pour objectif de 

mettre un terme, d’ici 2030, à l’épidémie du sida en tant que 

menace pour la santé publique ; 

CONSIDERANT le caractère impérieux d’accélérer la riposte au VIH/sida en 

élargissant les mesures de prévention et de soin à l’ensemble 

des populations-clés pour atteindre l’objectif de l’ONUSIDA en 

2030 ; 

RAPPELANT la Déclaration politique de l’Assemblée générale des Nations 

Unies de 2011 sur le VIH et le sida qui renouvelle et intensifie 

les engagements pris par les Etats en matière de riposte au 

VIH/sida et, pour ce faire, qui appelle au respect des droits 

humains et à la mise en place de cadres juridiques, sociaux et 

politiques propres à permettre d’éliminer la stigmatisation, la 

discrimination et la violence liées au VIH ; 

MENTIONNANT le « Point de décision de la Francophonie : stopper les 

nouvelles infections au VIH et garantir les traitements pour 

tous » élaboré par l’OIF en collaboration avec l’ONUSIDA en 

marge du Sommet de la Francophonie de Kinshasa en 2012 ; 

PRENANT EN COMPTE la Feuille de route de l’Union africaine sur la responsabilité 

partagée et la solidarité mondiale pour la riposte au sida, à la 

tuberculose et au paludisme de 2012 ; 
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RECONNAISSANT que la stigmatisation et la discrimination des populations-clé 

demeurent des obstacles majeurs à la riposte mondiale au 

VIH/sida, menacent la santé publique et augmentent les coûts 

sanitaires, sociaux et économiques liés au VIH/sida ; 

 

L’Assemblée parlementaire de la Francophonie 

APPELLE les pays de l’espace francophone à aligner leurs stratégies 

régionales et nationales de lutte contre le VIH/sida sur les 

objectifs d’accélération de la riposte au VIH/sida poursuivis 

par l’ONUSIDA ;  

DEMANDE aux pays de l’espace francophone d’élaborer leurs 

programmes de lutte contre le VIH/sida selon une démarche 

fondée sur les droits humains, en incluant en particulier les 

filles et les jeunes femmes, les prisonniers, les migrants, les 

toxicomanes, les travailleurs du sexe, les minorités sexuelles, 

les enfants et les mères séropositifs, les personnes déplacées, 

les personnes handicapées et les personnes âgées de 50 ans et 

plus et les personnes vivant avec le VIH, de sorte de pouvoir 

endiguer l’épidémie du VIH/sida ; 

RECOMMANDE aux parlements de l’espace francophone de mettre en place 

des programmes d’éducation à la sexualité à l’intention des 

jeunes, afin de contribuer à la prévention du VIH/sida ;   

APPELLE les parlements de l’espace francophone à lever les obstacles 

juridiques, politiques et sociaux qui entravent l’accès des 

populations-clés aux services de dépistage, de prévention et 

de soins liés au VIH/sida. 


